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I. INTRODUCTION  

1. A sa première réunion tenue en février de cette année, le 
Conseil a choisi parmi ses membres un petit comité composé de 
personnes compétentes en l'espèce et chargé d'examiner la lé-
gislation fédérale actuelle sur le Crédit à la consommation et 
d' indiquer quelles modifications il serait bon d'y apporter, 
s'il y a lieu, pour la mettre à jour. Le comité a maintenant 
présenté Son rapport et ses avis ont fait l'objet d'une étude 
et de l'approbation du Conseil. Le Conseil est donc heureux de 
présenter des propositions au Ministre à l'égard de sept points 
précis. 

2. Il . faut examiner ces propositions à la lumière de l'accroisse-
Ment spectaculaire de l'emploi de toutes les formes de crédit à 
la consommatiOn au cours des vingt dernières années. En 1948, 	. 
l'encours de toutes les formes de crédit à la çonsommation-môntait 
à. 835 millions de dollars; à la fin dé 1967, il s'élevait à au 
moins 8,324 millions et a donc i3rescl1b décuplé par rauort au 
chiffre .de 	L'encours à la Linde 1967 équivaut a environ . 
20% du revenu net - disponible de l'ensemble des Canadiens, contre.. 
7..5% en 1948, Autrement dit, la progression du crédit à la con-
sommation a été trois fois plus rapide que celle du revenu des 	- 
particuliers:.  Le.Canada est le deuxième pays du monde libre pour 
l'importance -du  . crédit à la consommation et le chiffre global de 
celui-ci y dépasse largement le chiffre correspondant -dé -Tàys 
industrialisés .et plus peuplés tels que la France, l'Allemagne 
et le Royaume-Uni. 

3. La compétence à l'égard du crédit à la consommation est répartie 
plus ou. moins également entre le gouvernement fédéral et les gou-
vernements provinciaux. La compétence des provinces découle de leur 
pouvoir de régir la propriété et les droits civils (Acte de 
l'Amérique du Nord britannique, art. 91, No. 13), alors que la. • 	› 
compétence dû gouvernement fédéral se fonde sur le pouvoir de •: 
celui-ci - de réglementer l'intérêt, les banques et les opérations 
bancaires, lés lettres de change et les billets à ordre, la 
faillite et l'insolvabilité ainsi que le droit criminel. 
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. 4. Au cours des cinq dernières années, la plupart des provinces 
ont adopté un n'ombre imposant de nouvelles lois en vue de régle-
menter divers aspects du crédit à la consommation. Le gouvernement 
fédéral, d'autre part, a limité son activité à deux séries de 
dispositions et est loin d'avoir épuisé toute sa compétence en la 
matière. La législation fédérale actuelle touche les domaines 
suivants: 

(a) La Loi sur les petits prêts. Cette Loi, adoptée 
d'abord en 1939 et modifiée en 1956, s'applique à 
tout prêt jusqu'à concurrence de $1,500 consenti 
par des prêteurs autres que les banques à charte, 
ainsi qu'aux prêts dont les "frais d'emprunt" ne 
dépassent pas 12% par année. La Loi exige que ces 
prêteurs détiennent un permis et réglemente minu-
tieusement le coût maximal du prêt. 

La Partie X de la Loi sur la 'faillite (stipulations  
à l'égard du "paiement méthodique des dettes").  
Cette partie a été ajoutée eh 1966 à la demande de 
l'Alberta et du Manitoba et ést'destinée à assurer 
au débiteur accablé de dettes une méthode rapide et 
peu coûteuse de fusionner ses dettes et de les 
rembourser par paiements échelonnés. 

(c) Stipulations de la nouvelle Loi sur les banques à 
l'égard de la révélation des frais véritables 'emprunt.  
Ces stipulations sont contenues dans le règlement 
établi par le ministre des Finances conformément aux 
pouvoirs qu'il détient en vertu de l'article 92 de la 
Loi. D'une façon générale, le règlement exige que les 
frais de tous les prêts bancaires jusqu'à une concurrence 
de $25,000 soient précisés sous forme de taux de pour-
centage véritable d'intérêt calculé de temps à autre 
d'après le solde décroissant à recouvrer. 

(d) La Loi sur l'intérêt. Cette loi renferme deux articles 
vétustes (4 et 6) destinés à enrayer certains abus devenus 
évidents au cours du dernier siècle dans le calcul et la 
révélation des frais d'intérêt. On considère maintenant 
ces dispositions comme désuètes dans une large mesure. 

(b) 

./ 



II. MODIFICATIONS PROPOSEES  

5. La Législation fédérale actuelle est imparfaite à 0.usieurs 
points de vue importants et n'arrive pas à s'attaquer a nombre de 
problèmes qui existent depuis longtemps. De l'avis du Conseil, 
voici quelques-unes des principales imperfections et omissions 
que présente l'ensemble de cette législation: 

(1) Révision de la Loi sur les petits prêts  

6. Le maximum de $1,500 dont fait état la Loi sur les petits 
prêts manque notablement de réalisme de nos jours. La statistique 
publiée indique que le nombre de prêts de plus de $1,500 n'a cessé 
d'augmenter depuis 1956 et que ces prêts interviennent maintenant 
pour au moins 25% de la valeur globale des prêts consentis par les 
compagnies de petits prêts. En 1964, le rapport de la Commission 
royale d'enquête sur le système bancaire et financier a émis l'avis 
que le plafond soit établi à $5,000  et, en 1967, le rapport du 
Comité mixte (Sénat et Chambre des communes) chargé d'enquêter 
sur le crédit à la consommation a formulé un avis identique. Le 
gouvernement fédéral n'a pas encore donné suite à aucun de ces 
avis. 

7. Le Conseil convient parfaitement qu'il faut rajuster le maximum 
en question, mais nous sommes également d'avis que le plafond de 
$5,000 proposé dans les rapports mentionnés plus haut a été dépassé 
par les évènements qui ont suivi et constitue maintenant un maximum 
insuffisant. Nous croyons que celui-ci devrait être établi, à $7,500 
et que le gouvernement fédéral devrait avoir en même temps le pou-
voir de relever ce chiffre par décret lorsque l'augmentation du 
coût de la vie où d'autres facteurs le justifient.  •(L'indice du . 
coût de la vie sert de critère au code récemment adopté aux Etats-. 
Unis et connu sous le nom de American Upiform  Consumer Credit Code, 
désigné ci-après sous le sigle "UCCC"). Le renvement du maximum 
autorisé par.laIoi sur les petits prêts (jusqu'à concurrence de 
$5,000 ou de tout autre montant) comporte également une restructura-
tion des taux progressifs du coût maximal admissible des prêts. 
Nous croyons qu'un tribunal indépendant devrait exécuter cette 
tâche de nature complexe et technique, pour assurer qu'il n'y ait 
aucun élément d'ingérence politique et pour rendre cet aspect de 
la Loi sur les petits prêts conforme aux autres lois fédérales qui 
réglementent les tarifs de marchandises et de services. Nous pro-
posons également que le taux établi soit automatiquement analysé' 
a des intervalles périodiques et que la Loi sur les petits prêts - 
renferme des dispositions visant à rendre plus souple le taux 
fondé sur les indices acceptables du loyer de l'argent sur le marché. 

.1.  



8. Ces modifications mises à part nous sommes d'avis que la Loi, 
dans son ensemble, doit être completement revisée et modernisée afin 
de répondre d'une façon satisfaisante aux besoins des consommateurs 
canadiens au cours des années 70. Sans vouloir faire une énumération 
limitative, nous indiquons ci-dessous quelques-unes des modifications 
que nous croyons nécessaires et souhaitables: 

(a) Nous proposons plus loin dans le présent rapport que le 
gouvernement fédéral adopte une Loi sur la protection du consommateur 
en matière du crédit dans laquelle seraient incorporées toutes les 
dispositions des lois fédérales dont l'objet uincipal est la régle-
mentation du crédit à la consommation. Jusqu'a l'adoption d'une loi 

• du genre, la Loi sur les prêts à la consommation (ce titre est plus 
approprié dans les nouvelles circonstances que le titre "Loi sur les 
petits prêts") devrait être divisée en deux parties distinctes. La 
Partiel s'appliquerait à tous les Prêts à la consommation consentis 
par des prêteurs professionnels jusqu'à concurrence de $25,000 et 
comporterait des dispositions telles que les prescriptions en matière 
de révélation, les droits de rabais et la réglementation des conditions 
inéquitables. La Partie II viserait exclusivement les "prêts régle-
mentés" c'est-à-dire les prêts à la consommation qui iraient jusqu'à 
$7;500 et dont le coût maximal d'emprunt serait régi par la loi. Ces 
prêteurs assujettis à un règlement seraient obligés d'être munis d'un 

• permis, comme c'est le cas actuellement pour les prêts jusqu'à con-
currence de $1,500 sauf certaines exceptions. Pour ce régime à deux 
paliers, nous nous sommes inspirés du code Uniform Consumer Credit  
Code. 

(b) La Partie II devrait s'appliquer aussi à certains genres, 
d'abus particulièrement communs dans le cas de certains prêts 
d'importance moyenne, par exemple, l'interdiction de clauses' de 
délégations de salaires (sauf peut-être les retenues en faveur, de 
certains genres de caisses de crédit), les clauses visant les biens 
acquis postérieurement, les clauses visant le nantissement de meubles 
essentiels et les clauses comportant la création d'une hypothèque  
dans le cas d'un prêt de $2,500 ou moins. (De semblables restrictions 
figurent dans l'UCCC et dans certaines lois provinciales au Canada). 
A défaut de paiement par l'emprunteur, le prêteur devrait être' égale-
ment tenu d'obtenir la permission d'un tribunal avant de saisir les 
biens donnés en garantie et avant de chercher à en toucher la valeur. 
En outre, les saisies de salaires et autres moyens de faire rembourser 
des emprunts devraient être assujettis à la surveillance primordiale 
des tribunaux locaux. 

(c) On a appelé notre attention sur les graves ambiguités de 
la Loi sur les petits prêts pour ce qui a trait aux frais autorisés 
dans le cas de refinancement des emprunts. Il faudrait supprimer ces 
ambiguités. 
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(d) • Nou s  prOpesons également d'ajouter d'autres catégories 
d'institutions à celles qui sont exemptes de l'obtention d'un 
permis en vertu dé le Loi sur, les petits prêts (et, mutatis mutandis, 
de toute loi .  sur les prêts à la consommatiOn), pour exempter les 
institutions déjà tenues à l'obtention d'un permis en vertu d'une 
autre.loi fédérale ou provinciale (par exemple, la Loi concernant 
l'emprunt et l'épargne et la Loi concernant les caisses de crédit.), 
ainsi que les .Prêteurs qui n'exigent pas plus de 12% par année en 
"frais d'eMprunt" . Nous formulons cet avis parce qu'on wappelé 	- 
notre attention'sur les problèmes auxquels font face les petites 
caisses de crédit:, antérieurement non comprises dans la Loi sur les 
petits prêts, mais.ectuellement obligées de demander un permis de. . 
prêteur, parce que l'accroissement du loyer de l'argent les contraint 
à exiger plus de 1 .2% par année pour leurs prêts. Nous comprenons que 
le prix d'un permis est élevé et qu'une caisse de crédit doit être 
assez importante pour, se permettre une telle dépense. Si nous sommes 
en faveur de l'accroissement du nombre d'institutions exemptes de 
l'obligation d'obtenir un permis en vertu de la Loi (ou, cOmme solution 
de rechange, du pouvoir de supprimeren tout ou en partie les droits 
exigibles ordinaires), par contre, nous ne proposons pas que l'exemption 
soit étendue à-d'autres parties de la Loi: Nous considéronségalement 
comme importantque la Loi révisée comporte.. des pouvoirs suffiSants 
en matière de surveillance et de discipline à -l'égard de touS les 
établissements qui :consentent des prêts aux consommateurs, qu'ils 
soient tenus ou 'nonde détenir des permis en vertu- de la 

(e) .Notre dernier avis', qui n'est pas le moindre et sur lequel 
lieus insi s tons, veut que la responsabilité de l'application de la 
Loi sùr les' petits prêts passe du Ministre des Finances au Ministère 
de là Consommation et des COrporations. Nous ne pouvons qu'approuver 
ce transfert car. le Ministère de la Consommation et des Corporations 
semble êtrepluS.à même de s'occuper de l'application de cette Loi. 

9. 	Avant'd'abandonner le sujet dé la Lei sur les petits prêts,' 
il nous feut signaler un important problème qui n'est pas susceptible 
d'être résolu par une simple loi. Les. taux courants demandés par les ' 

• 	banques et les caisses de crédit pour les emprunts  des consommateurs 
se situent autourAe 12%, alors que les taux exigés par les compagnies 
de prêts à la -consommation pour des prêts de. plus 'de.41,50,0 semblent 
être d'environ 1.8% en' moyenne, soit quelque 50,% de plus que' les taux 
de leurs principaux concurrents. Nous ne mentionnons pas ces données 
en vue de critiquer les compagnies de prêts aux Consommateurs pour 

. là différence importante entre la structure de leurs prix et leurs 
méthodes de fonctionnement et celles des banques et caisses de crédit. 
La cause de notre préoccupation est le fait que le consommateur à 
faible revenu n'a pas la .  même facilité d'eccès..auX emprunts peu. coû- • 
teux que leurs concitoyens Plus fortunés. La statistique non officielle 
des banques indique que. le revenu moyen de leurs emprunteurs est bien 

01› 

	

	
Supérieur au revenu Moyen des clientSdes compagnies de prêts à la 
consommation. Il est raisonnablement sûr que l'échelon de revenu 
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,constitue un facteur très important lorsqu'il s'agit de décider 
2- de l'opportunité de consentir un prêt. La difficulté est aggravée 
' par le manque oule peu de souplesse des taux bancaires en matière . 

. de prêts à la consommation: d'ordinaire, on exige le même taux pour 
' tous les prêts' 'à la consommation, quels que soient le revenu du 
consommateur etl'importance du prêt. Une plus grande souplesse 
dès taux permettrait aux banques de s'adapter aux besoins d'un 
plus grand nombre de consommateurs à faible revenu. (Dans une 
moindre Mesure, les caisses de crédit semblent être aux prises 
avec la ,même difficulté, bien que les facteurs qui entrent. en jeu 
ici soient. plus complexes que dans le cas des banques). 

Le rapport du' Comité Parlementaire du crédit à'la consommation 
favorise les prêts garantis par les pouvoirs publics dans le cas 
de prêts consentis aux consommateurs à faible revenu à des lins 

. constructives. Nous ne formulons pas d'avis sur la praticabilité 
d'un tel régime, mais nous demandons instamment au Ministre d'entre-
prendre des consultations avec les banques, les caisses de crédit 
et d'autres intéressés en vue de déterminer la façon de mettre À 	• 
la disposition d'emprunteurs à faible revenu des facilités.de  crédit 
qui soient moins coûteuses. 

(2) Législation concernant la révélation  

10. Il ne.fait_pas de doute que le gouvernement fédéral ,a des , 
pouvoirs étendus dans ce domaine, ce qui lui permettrait probablement 

. d'imposer des exigences en matière de révélation Pour ce quia 
trait à toutes les formes d'opérations de prêts à la consommation. . 
Aisqu'ici, cependant, le gouvernement fédéral n'a pas exercé ses 
pouvoirs qu'à l'égard des prêts bancaires consentis à:des particuliers 

- .et ne dépassant 'pas$25,000 et les provinces ont eu là liberté de 
réglementer léS-pratiques des autres'catégories de prêteurs en 
matière de révélation, y compris,'fait à remarquer, les pratiques . 
des compagnies de petits. prêts. La Loi fédérale sur l'intérêt ren-
ferme certainesexigences :relatives À.1a.révélatien, mais ,on les 
considère maintenant désuètes et elles ont été toujours faciles à - 
contourner. 	. 

11. De l'avis du Conseil, la situation' actuelle -n'est pas satis-
faisante et implique .une abdication de la responsabilité du gouverne-
ment fédéral-dans un domaine important de la protection du consommateur. 
S'il existe une mesure appréciable d'uniformité parmi les lois pro-
vinciales actuelles, par contre il n'y a aucune assurance que cette 
Uniformité se, maintiendra à l'avenir. De plus, il y a d'importantes 
lacunes et faiblesses dans un grand 'nombrede dispositions prises 
par les autorités provinciales et, ce qui importe le plus, la me-
sure dans laquelle ces dispositions sont appliquées varie d'une 
province à l'autre. Nous proposons donc l'adoption au plus tôt d'une 
loi fédérale sur, la révélation qui s'appliquerait à tous les prêts 
à la consommation jusqu'à çoncurrence - de $25,000; quelle que soit 

I.  



l'identité du.prêteur (du moment que celui-ci exerce un coMmerce 
de prêteur) et ,indépendamment du fait que le prêt soit garanti ou 
non ou quelle que soit la forme de la garantie. La révélation com- 
porte la déclaration du loyer de l'argent et du taux annuel affectif. 
Nous sommes particulièrement intéressés à l'application des exi-
gences concernant la révélation aux prêts hypothécaires, ,vu que -ce . 
genre d'opération a occasionné plus que sa part d'abus au-cours 
de l'après-guerre. Un ensemble complet et bienrédigé de règles 
régissant la révélation permettra de révoquer une bonne partie de 
la Loi sur l'intérêt et nous formulons un avis dans ce sens. 

12. Nous proposons également qu'on étudie sérieusement la prati-
cabilité de l'exigence de la révélation, -- et par conséquent du 
calcul, -- du coûtldès formes de crédit à capital variable ou re-
nouvelable, en tant que pourcentage du solde quotidien non acquitté 
du_ dompte du client. Les lois provinciales actuelles et, dans le 
cas des banques -, les lois fédérales permettent de révéler le calcul 
fôndé sur le solde à recouvrer au début ou à la fin d'un exercice 
sans tenir -cOmpte des fluctuations du compte qui ont pu se produire 
au cours de l'exercice. Les consommateurs ont de la difficulté à 
Comprendre cette méthode-de - calcul, méthode qui peut produire des . 
situations très arbitraires. Nous comprenons qu'au point de Vue 
technique il ne-serait- pas difficile de -préparer une programmation 
pour mn ordinateur en vue de calculs fondés sur un taux quotidien; 
eh effet, cette - méthode est déjà employée par certaines banques - 
aux Etats-Unis et est largement utilisée au Canada à l'égard dé 
comptés commerciaux importants.. . 

(3)  Cartes- de Crédit 

13. Actuellement, il y a deux principales catégories de Cartes 
de crédit sur le marché. Dans la première catégorie, celui qui dé-
livre la carte procure également les biens ou services et ce genre 
de crédit est Ordinairement désigné tontine le crédit' du fournisseur - 
et échappe probablement au domaine de compétence du gotivernement 
fédéral. Dans l'autre catégorie, celui qui délivre -- la Carte ne fait • 
qu'assurer le crédit (comme, par exemple, dans le cas -des cartes . 
dites-Diner'S-Club, Chargex, et Tes cartes des sociétés pétrolières, 
bien que dans Certains cas, ces compagnies soient aussi impliquées 
dans la vente 'directede biens ou de, services au porteur de la carte), 
mais il - y a ici une  ,question juridique à laquelle on n'a pas encore 
trouvé de réponse, a savoir si ce genre de crédit constitue une 
opération de prêts et s'il est assujetti à la réglementation fédérale. 
Nous croyons-qu'il est- - nécessaire de _clarifier ce doute et s'il 
est révélé que cette catégorie de carte de crédit est assujettie 
à une réglementation fédérale, une loi appropriée.devrait être pré-
sentée. Cette -  loi devrait s'appliquer aux divers aspects de la révé- 

. / . 



lation, indiquer dans quelle mesure, S'il y a lieu, s'appliquent 
les restrictions .en matière de taux contenues ,dans la Loi sur les 
petits prêts et, surtout, établir le degréde responsabilité du 
détenteur. d'Une carte dans le cas de l'emploi abusif de celle-ci 
par des personnes non autorisées.  

(4) Loi sur la faillite et assistance 
' au débiteur accablé de dettes  

14.  Un des résultats pas tellement heureux de la croissance rapide 
du crédit à la Consommation a été l'augmentation proportionnelle 
•clanombre de familles canadiennes qui, pour une raison ou l'autre, 
se trouvent criblées de dettes. Mêmesi  tous, ceux qui accordent 
du Crédit faisaient preuve ou étaient ténus de faire preuve d'une 
mesure raisonnable de circonspection en accordant du crédit (sujet  
que nous n'avons pas tenté d'analyser aux fins du présent rapport), 
il y aurait encore un nombre imposant de Victimes:: C'est la raison 
pour laquelle nous attachons beaucoup d'importance aux possibilités 
de secours:offertes au débiteur Criblé de dettes; . 

15, La 13,artie:X de la Loi sur la .faillite, pour admirables que 
soient ses' objectifs sociaux, est beaucoup trop limitée dans ses 
modalités. Elle ne.  s'appliqùe  pas du tout aux dettes individuelles 
de plus de $1-;000, ni aux créances" garanties, ni dans une province 
dont le gouvernement n'en a pas  dèffiandé l'application .dans les 
limites de son territoire. De même, le tribunal n'a aucun  pouvoir 
en - vertu.de la Partie X de libérer un débiteur de la totalité ou 
d'une partie'de:.Ses dettes même s'il semble évident - que ce dernier 
est IncapabIe•de les rembourser dans un délai raisonnable. Dans la 

'Loi, les .dispositions relatives à. la faillite simple  doivent être 
également révisées au plus tôt afin qu'elles puissent s'appliquer 
aux faillites non. commerciales. Nous sommes spécialement préoccupés  • 

•, du  coût élevé  4 la déposition d'une requête:  en faillite ($300 a 
$500); raison suffisante' pour rendre souvent la Loi inaccessible 
auxconsommateurs qui Sont accablés de dettes et qui désireraient 
profiter:de la protection qu'elle .offre.- 

16.  Nous croyons savoir 'qu'une équipe spéciale, d'étude du gouverne- • 
ment fédérall.étudie actuellement tous les aspects .4e  la Loi sur la 
faillite et que son rapport sera rendu public' au début de l'année  
prochaine. Mous - renonçons donc à émettre des avis-  particuliers en • 
ce moment; toutefois, nous -aimerions avoir L'occasion de faire des 
observations sur les avis donnés par l'équipe spéciale,  avantqu'une 
tentative queldenque  sit faite pour,donner.-suite à ces avis. En  
même temps, nous nous croyons tenus d'appeler l'attention du Ministre - 
sur la gravité-  des problèmes ,  et sur l'importance de ne pas retarder
l'adoption de lois Correctives plus longuement qu'il n'est absolument 
nécessaire.- 	• - 



(5) Réglementation relative aux billets  
souscrits par les consommateurs 

17. Lorsqu'un Consommateur emprunte de l'argent ou achète des 
biens ou services d'une valeur importante, il est souvent tenu 
d'apposer sa signature sur un billet à ordre en tant que recon-
naissance de dette. Lorsque le billet est souscrit à l'ordre 
d'un marchand ou de tout autre établissement non financier, il 
est souvent négocié avec une société de financement. Cette opé-
ration a pour effet éventuel de donner au cessionnaire la qualité 
de détenteur régulier en vertu de la Loi sur les lettres de change. 
Il s'ensuit que le consommateur est légalement tenu de rembourser 
le billet même s'il avait été dans une bonne situation pour se 
défendre si le Marchand avait intenté une poursuite contre lui. 

18. Le problème est de vieille date et a été largement mis en 
litige. Il a fait l'objet de mesures législatives dans plusieurs 
Etats américains et a été traité plus récemment dans le Uniform  
Commercial Codé. Le rapport du Comité conjoint propose que la Loi 
sur les lettres de change soit modifiée et nous sommes heureux 
d'apprendre que le gouvernement fédéral a l'intention de présenter 
un tel projet de loi au cours de la présente session du Parlement.  

19. De l'avis du Conseil, les nouvelle dispositions devront être 
rédigées avec soin, si l'on veut protéger le consommateur d'une. • 
façon appropriée. Nous croyons que la nouvelle loi devrait incor-
porer, entre autres, les caractéristiques suivantes: 

(a) .Les billets à ordre souscrits par les consommateurs 
devraient porter visiblement.la  mention "billet à ordre 
du consommateur" et le détenteur de ce billet devrait 
l'accepter assujéti à toutes les conditions acceptées 
mutuellement par le souscripteur du 'billet et le premier 
preneur; 

•  (b) Les restrictions devraient être appliquées à toutes  
les. opérations auxquelles participent les consommateurs, 
y compris les prêts à la consommation et les transactions 
immobilières, dans le cas où le bénéficiaire du billet 
exerce une activité de crédit à la consommation; 
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(c)  Afin - de prévenir le détoùrnement de la Loi, dans 
le cas où le billet est souscrit à l'ordre d'un - 
prêteur qui a avancé des fonds pour l'acquittement 
du prix- d'achat des biens ou services et qu'il existe 
des relations étroites entre le prêteur et le vendeur, 
le prêteur doit accepter le billet sous réserve .de toutes 
les.réçlamations que le souscripteur 'aurait droit de 
présenter contre le vendeur si le billet avait été sous-
crit • a l'ordre de celui-ci pour être négocié ensuite chez 
le prêteur. 

•  20. Nous croyons fermement que les mesures qu'envisage le gouver-
nement fédéral dans ce domaine ne doivent pas dépendre de l'adoption 
de-  lois correspondantes par les provinces. Bien entendu, nous re-
connaissons que-la réglementation des billets à:ordre souscrits - 
par les consommateurs  .ne peut pas être séparée de celle des clauses 
"de.retenue - et des clauses de désaveu, puisque ces trois disposi-
tifs ont le même but, soit de tenir les tiers. à l'écart .  des diffé-
rends.entre acheteurs et vendeurs, et, dans le cas des. Clauses de 
désaveu, de protéger le détaillant contre les revendications à 
l'égard de marchandises défectueuses Il est généralement admis 
que les :provinces jouissent ,d'une  -compétence exclusive en matière 
de réglementation des clauses de retenue et de désaveu. Jusqu'ici, 
seules quelques provinces ont exerce leur CoMpétence en-l'espèce 
et nous estimons important de signaler l'urgence pour les autres 
provinces de mesures législatives d'ordre correctif. Ce besoin 

- est particulièrement réel dahs le cas des clauses de désaveu dont 
l'usage est courant dans tout les genres de transactions effectuées 
par les consommateurs. Le Canada marque un retard inquiétant par 
rapport à:d'autres pays civilisés pour ce qui est de s'attaquer : 
à ce vieux problème. 

(6) Bureau du crédit . à  la consommation  

21. L'imperfection du présent système législatif-du gouvernement 
fédéral est attribuable en partie à la répartitien de là compétence  
.entre plusieurs ministères (ministères -de la Justice ;  des Finances 
et maintenant ministère de la ConsomMation et des Cororations), 
mais, à notreavis, elle est attribuable encore plus a,l'absence' 
d'un groupe de. spécialistes au sein du eouvernement fédéral qui 
puissent- traiter la question du .crédit a la consommation, conseiller 
avec compétence le gouvernement fédéral quant à sa ligne -de cOnduite 
dans te domaine -et surveiller l'application des mesures de régle-
mentation. A -  notreavis., un tel -groupe de spécialistes aurait dû 
être constitué depuis longtemps et nous croyonS qu'il devrait être 
formé en tant . .que.division bien distincte au sein du ministère de 
la Consommation et des Corporations. 
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(7) Loi fédérale sur la protection du consommateur  
en matière de crédit  

. 	 . 

22. ' , Bien que YeS divers points pour lesquels nous avons conseillé 
des mesures législatives ne semblent guère avoir de rapport entre 	. 
eux, elles permettent en fait de dégager plusieurs des éléments 	- 
essentiels a.I.,'-établissement d'une loi d'ensemble sur le crédit à 
la consommation. Pour les exposer, on devra entrer dans beaucoup' .. 
de détails et étudier sérieusement certaines difficultés .en matière 
de principes. Si pour des raisons de souplesse sur le plan politique', 
il n'est pas possible d'introduire de suite toutes les modifications 
souhaitables, a notre avis, il n'y a rien à perdre mais tou .Là 	, 
gagner a ce qu'elles constituent finalement un ensemble et nous . 
émettons un,avis en ce sens. A ce sujet, rattention pourrait être 
attirée surasloi dite The Consumer Protection'Act, qui a été . 
adbptée à la dernière session de l'Assemblée législative du Manitoba - 
et par laquelle on tente de réaliser dans cette province ce que 
nous aimerions 'que l'on fasse du côté fédéral.' En effet, nous 
aimerions voir le gouvernement fédéral devenir un chef de file 
éclairé et progressiste dans cette sphère de la protection du 
consommateur,: aussi. bien que dans tout autre département. 
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